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> LIVRET D’ACCUEIL ET D’INFORMATION
Un livret d’accueil et d’information est disponible 
en Mairie. Il contient de nombreux renseignements 
pratiques sur la commune.
> MAIRIE DE TINTÉNIAC
12 rue Nationale - BP 17 - 35190 Tinténiac
Tél.: 02 99 68 18 68 - Fax : 02 99 68 05 44
accueil@tinteniac.fr - www.tinteniac.fr
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Frédéric BIMBOT
1er Adjoint

Urbanisme - Communication
Le vendredi, toute la journée

Christian TOCZÉ
Maire de Tinténiac
Tous les jours

sur RDV uniquement

Blaise TOUZARD
5ème Adjoint

Finances
 Les lundi ou jeudi matin

Rémi LEGRAND
3ème Adjoint

Voirie - Travaux
Le samedi matin

Régis BOLIVARD
7ème Adjoint

Commerce - Tourisme
Le lundi matin

Nathalie DELVILLE
2ème Adjointe
Vie Associative

Le mercredi après-midi

Marie-Laure PARPAILLON
6ème Adjointe

Ecologie - Citoyenneté
Le vendredi après-midi

Isabelle GARÇON
4ème Adjointe

 Enfance - Jeunesse
Le mardi après-midi

Stéphanie GIOT 
8ème Adjointe

Solidarité - Action Sociale 
le samedi matin

> �LES PERMANENCES 
DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Pour rencontrer le Maire 
ou les adjoints, veillez à 
prendre rendez-vous à 

l’avance, soit à l’accueil 
de la Mairie (02 99 68 18 68) 
soit directement par courrier 

électronique :  
nom.prenom@tinteniac.fr

Ce numéro de Tinténiac-Communication est imprimé 
avec des encres végétales, sur papier recyclé.
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Nous profitons d’un rebond favorable de la crise sanitaire.
Depuis maintenant plusieurs semaines, les masques ne sont 
plus de rigueur, et nous pouvons retrouver les vrais visages 
de nos interlocuteurs, leurs expressions, leurs sourires, 
leurs émotions  ! Cette pandémie de Covid est éreintante, 
mais espérons que le plus gros de cette crise soit désormais 
derrière nous, la prudence étant toujours d’actualité…
Profitons de l’été pour nous ressourcer, car nous en avons 
tous bien besoin !

Mais la guerre en Ukraine pèse sur notre moral.
Cette guerre va avoir un impact sur nos vies, à Tinténiac 
comme partout : un impact économique bien sûr, avec les 
pénuries d’approvisionnement énergétique et alimentaire  ; 
mais aussi un impact sur notre confiance en l’avenir, car une 
guerre aux portes de l’Europe nous ébranle tous.
Lors du conseil municipal du 11 mars 2022, un don de 5000 € 
a été voté à l’unanimité en soutien à la population ukrainienne. 
Je remercie également les nombreuses personnes pour leur 
générosité lors de la collecte du 12 mars, organisée par le CCAS.
Soyons fermes et solidaires  : l’Histoire a déjà prouvé qu’il 
faut rester unis et ne pas céder à la menace. 

Malgré tout, Tinténiac va de l’avant.
Après deux ans de mandat, et en dépit d’un contexte difficile, 
l’équipe municipale peut se prévaloir de nombreux résultats :
> �Une communication modernisée et proche de vous  : 

adresses e-mail pour tous les élus, fil d’information Intra-
Muros, correspondants de quartier à votre écoute, …

> �De nombreuses concertations avec les riverains pour les 
aménagements qui les concernent,

> �Une volonté claire de redynamiser le commerce et le 
tourisme dans la commune,

> �Une attention particulière portée à l’enfance et à la jeunesse 
dans le secteur périscolaire, notamment la cantine,

> �Des actions de solidarité intergénérationnelles, d’abord 
et avant tout pour nos aînés, dans le cadre du CCAS,

> �Et une multitude de réalisations qui témoignent de 
l’engagement environnemental de notre équipe.

Il reste beaucoup à faire, mais nous gardons le cap que nous 
nous sommes fixés, et que vous avez validé en 2020.
L’implication des Tinténiacois-es et leur apport à la vie 
locale et au dynamisme de notre territoire est une véritable 
richesse. Tinténiac va de l’avant grâce à ses offres culturelles 
et sportives riches et variées, la solidarité et l’entraide 
associative, les animations dans les quartiers et les très bons 
résultats sportifs de plusieurs de nos clubs.
Merci à chacun d’entre vous, qui apportez votre pierre à 
l’édifice d’une commune où il fait bon vivre.

La commune a voté un budget ambitieux mais maîtrisé
Dans sa séance du vendredi 1er avril dernier, le Conseil 
Municipal a voté le Budget Prévisionnel pour l’année 2022. 
C’est un budget sérieux et ambitieux et de nombreuses 
réalisations sont possibles grâce à la bonne gestion de 
nos finances  ; mais grâce aussi à des subventions que la 
commune a obtenues avec les efforts des élus et des services 

pour monter des dossiers crédibles qui aboutissent auprès 
des partenaires institutionnels. En deux ans, nous avons 
recueilli 645 663,78 € de subventions pour les projets 
communaux, soit quasiment deux fois plus que l’équipe 
précédente en 6 ans !
Deux emprunts sont prévus : l’un de 550 000 € sur 20 ans, 
pour financer la construction de l’Espace Jeunes et Associatif 
et l’extension de la Maison de l’Enfance. Un second, de 
600 000 € sur 5 ans, comme financement-relai qui permettra 
l’aménagement du secteur des Blancherais, en attendant la 
revente des terrains du futur EHPAD et de l’éco-lotissement.
La commune travaille en étroite concertation avec la Direction 
Générale des Finances Publiques, qui lui apporte de précieux 
conseils pour maîtriser et optimiser l’utilisation des finances 
communales
Nous sommes pleinement déterminés à garder la marge de 
manœuvre financière la plus large possible et les projets 
communaux sont conçus sur la base de montages financiers 
solides et raisonnés.

Votre quotidien est notre priorité !
Les Adjoints se sont emparés de leurs dossiers et sont 
exigeants. Les Conseillers Délégués sont impliqués auprès 
des habitants et suivent de près vos préoccupations. En voici 
quelques illustrations :
> �Nous avons fait appel à une entreprise d’entretien 

d’espaces verts en renfort des équipes communales.
> �Nous avons acquis 10 défibrillateurs installés dans 

différents bâtiments communaux.
> �Nous allons équiper toutes les classes de l’école René-Guy 

Cadou de tableaux numériques et de vidéoprojecteurs.
> �L’école fera également l’objet de travaux d’isolation 

thermique.
> �De Juin à Août 2022, nous relançons la fête de la musique, 

les vendredis de l’été et les locations de canoës-kayaks. 
> �Nous avons équipé le cimetière de cavurnes, d’un jardin 

du souvenir, revu le carré militaire et prévu un nouveau 
columbarium. 

> �Nous sommes en passe d’aboutir pour détourner la 
circulation des poids-lourds en transit sur la commune.

Nous poursuivrons notre travail pour construire avec vous le 
Tinténiac de demain. 
En attendant, je vous souhaite de passer un excellent été 
et de profiter pleinement de notre belle commune.

Le Maire,

Christian Toczé
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Budget  Compte Administratif 2021 de la commune

BP 2021 + DM : 3 491 208,67 €  >  LES DÉPENSES : 2 922 614,39 €

BP 2021 + DM : 3 725 941,33 €  >  LES DÉPENSES : 1 823 304,02 €

BP 2021 + DM : 3 725 941,33 €  >  LES RECETTES : 1 751 092,84 €

BP 2021 + DM : 3 491 208,67 €  >  LES RECETTES : 3 727 695,39 €
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Le Compte Administratif 2021 de la commune est le document budgétaire retraçant l’ensemble des dépenses effectuées 
et l’ensemble des recettes encaissées du 1er janvier au 31 décembre de l’année 2021

Charges à caractère général : 
702 983,14 € (24,05 %)

Remboursement d’emprunts et dettes : 
357 281,06 € (19,60 %)

Etudes urbanisme : 
120 000,00 € (6,58 %)

Voirie : 
38 894,72 € (2,13 %)

Opérations d’ordre de transfert entre
sections : 338 485,46 € (19,33 %)

Produits des services, du domaine et ventes : 
diverses 144 152,61 € (3,87 %)

Charges exceptionnelles :
6 146,51€ (0,21 %)

Subventions d’équipement versées :
35 320,00 € (1,94 %)

Autres immobilisations corporelles :
104 531,50 € (5,97 %)

Opérations d’ordre de transfert entre
sections : 8 268,00 € (0,22%)

Dotations aux amortissements et au 
provisions : 2 000,00 € (0,07 %)

Salle de sports / terrains :
153 568,46 € (8,42 %)

Dotations, fonds divers et réserves :
941 068,00 € (53,74 %)

Impôts et taxes :
1 733 137,93 € (46,49 %)

Charges financières :
44 765,12 € (1,53 %)

Opérations d’ordre - Transfert entre sections :
8 268,00 € (0,45 %)

Emprunts et dettes assimilées :
2 040,00 € (0,12 %)

Atténuations de charges :
16 598,75 € (0,45 %)

Charges de personnel et frais assimilés :
1 276 660,16 € (43,68 %)

Matériel et mobilier :
98 353,40 € (5,39 %)

Subvention d’investissement :
362 244,46 € (20,69 %)

Dotations, subventions et participations :
1 439 068,93 € (38,60 %)

Autres charges de gestion courante :
550 910,00 € (18,85 %)

Cimetière :
5 499,60 € (0,30 %)

Immobilisations corporelles :
2 723,42 € (0,16 %)

Produits exceptionnels :
264 374,68 € (7,09 %)

Atténuations de produits :
664,00 € (0,02 %)

Bâtiments Communaux :
79 472,79 € (4,36 %)

Autres produits de gestion courante :
57 800,82 € (1,55 %)

Opérations d’ordre de transfert entre sections :
338 485,46 € (11,58 %)

Dotation et fonds divers :
201 381,85 € (11,04 %)

Projet de l’Isle Adam :
59 562,47 € (3,27 %)

Espace jeunes et associatif :
665 701,67 € (36,51 %)

Résultat de fonctionnement reporté :
64 293,67 € (1,72 %)
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LES DÉPENSES : 3 446 901,77 €

LES DÉPENSES : 3 529 859,92 €

LES RECETTES : 3 529 859,92 €

LES RECETTES : 3 446 901,77 €
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Le Budget Primitif 2022 est le document budgétaire qui indique les prévisions de dépenses et de recettes du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année 2022. 

Charges à caractère général : 
905 020,00 € (26,26 %)

Déficit d’investissement 2021 reporté : 
514 502,33 € (14,58 %)

Salle de sports / terrains 
303 709,60 € (8,60 %)

Matériel et mobilier :
183 203,22 € (5,19 %)

Produits de cession des immobilisations :
412 000,00 € (11,67 %)

Impôts et taxes :
1 813 789,00 € (52,62 %)

Dotations aux amortissements et
aux provisions : 2 000,00€ (0,06%)

Charges exceptionnelles :
 1 000,00€ (0,03%)

Acquisition de terrain :
49 500,00 € (1,40 %)

Cimetière : 65 121,44 €
(1,45 %)

Opération d’ordre - Transfert entre section : 
8 268,00 € (0,23 %)

Emprunts et dettes assimilées
1 150 600,00 € (32,60 %)

Charges de personnel et frais assimilés : 
1 399 542,18 € (40,60 %)

Dotation et fonds divers :
10 000,00 € (0,28 %)

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections : 330 000,00 € (9,35 %)

Dotations, subventions et participations : 
1 397 274,77 € (40,54 %)

Charges financières :
50 039,59 € (1,45%)

Projet de l’Isle Adam :
222 952,00 € (6,32 %)

Subventions d’investissements :
617 019,92 € (17,48 %)

Produits des services, du domaine et
ventes diverses : 147 470,00 € (4,28%)

Atténuations de produits :
136 000,00 € (3,95 %)

Subvention d’équipement versée :
35 320,00 € (1 %)

Virement de la section de fonctionnement
100 000,00 € (2,83 %)

Autres produits de gestion courante :
73 100,00 € (2,12 %)

Espace jeunes et associatif :
630 176,56 € (17,85%)

Dotations, fonds divers et
réserves : 920 240,00 € (26,07 %)

Opérations d’ordre de transfert entre
sections : 8 268,00 € (0,24 %)

Virement à la section d’investissement :
100 000,00 € (2,90 %)

Remboursement d’emprunts et dettes :
392 600,00 € (11,12 %)

Produits exceptionnels :
1 000,00 € (0,03 %)

Opérations d’ordre de transfert entre sections :
330 000,00 € (9,57 %)

Voirie : 437 707,21 € (12,40 %)

Centre technique municipal :
20 000,00 € (0,57 %)

Etudes urbanisme :
120 000,00 € (3,40 %)

Bâtiments Communaux
536 799,56 € (15,21 %)

Atténuations de charges :
6 000,00 € (0,17 %)

Budget Primitif 2022 de la commune

Autres charges de gestion courante :
523 300,00 € (15,18 %)
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(Janvier-Mai 2022)

 6 / Tinténiac communication - Juin 2022  7 / Tinténiac communication - Juin 2022 

> �Aménagement PMR de 
2 arrêts de car BreizhGo 
(Janvier 2022)

Deux arrêts de car, dans les
2 sens de circulation en bas 
de l’avenue Du Guesclin vont 
être aménagés pour permettre 
un accès aux Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) pour un 
coût estimé à 27 890,25 € HT. 
Une subvention de 70 % a été 
obtenue auprès de la Région 
Bretagne [Unanimité].

> �Renouvellement de 
l’adhésion à BRUDED 
(Janvier 2022)

Au vu du bilan de l’année 
écoulée, le Conseil Municipal 
a décidé de renouveler en 
2022 l’adhésion à l’association 
BRUDED, laquelle a pour but de 
promouvoir le développement 
durable en Bretagne et en Loire-

Atlantique. Montant : 0,32 €
par habitant, soit un total de
1 257,60 €
[6 abstentions de l’opposition].

> �Soutien à l’Ukraine 
(Février 2022)

Au lendemain de l’invasion 
de l’Ukraine, M. le Maire est 
intervenu en ouverture du 
Conseil Municipal pour exprimer 

le soutien de notre commune 
au peuple ukrainien. Quelques 
jours plus tard, le drapeau 
ukrainien flottait sur la façade 
de la Mairie aux côtés du 
drapeau français et du drapeau 
européen.

> �Marché Espaces Verts 
(Février 2022)

L’entreprise HERBORATUM a 
été retenue par la Commission 
“Marchés“ pour intervenir en 
renfort des services chargés 
de l’entretien des espaces
verts, afin de faire face aux 
difficultés de recrutement,
ainsi qu’aux conditions 
climatiques constatées depuis 
plusieurs années et qui laissent 
peu de répit aux services 
communaux de mars à octobre. 
Montant du marché de base : 
34 521,29 € HT.

Conseils du 21 Janvier et du 25 Février 2022

Conseil du 1er Avril 2022

>�Participation au 
fonctionnement de l’Ecole 
Notre-Dame

Comme chaque année, en 
application du principe de parité 

entre les écoles publiques et 
privées, la commune verse 
à l’Ecole Notre-Dame une 
participation communale 
équivalente aux dépenses 

de fonctionnement de l’Ecole 
René-Guy Cadou, au prorata 
des élèves Tinténiacois 
en maternelle (50) et en 
élémentaire (108) [Unanimité].

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Participation 150 784,38 € 137 570,24 € 144 830,00 € 148 236,36 € 153 571,75 € 123 537,70 €

Le tableau ci-dessous récapitule les participations pour ces dernières années, y compris 2021 :
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Conseil du 29 Avril 2022

>� Aide à la restauration 
scolaire pour l’Ecole 
Notre-Dame

En application du principe 
de parité, la commune verse 
chaque année une aide à la 
restauration scolaire des élèves 
Tinténiacois de l’Ecole Notre-
Dame. Cette aide s’élevait à 
0,311 € par repas en 2021 et 
est portée à 0,322 € par repas 
pour 2022 [Unanimité moins 2 
abstentions]. 

>� Participation communale à 
la Caisse des Ecoles 

La participation à la Caisse 
des Ecoles pour l’Ecole René-
Guy Cadou est reconduite à 
l’identique en 2022 par rapport 
à 2021, soit un montant de 
31 500 € [Unanimité].

>� Montant de la participation 
au CCAS

La participation de la commune 
au CCAS (Centre Communal 

d’Action Sociale) est reconduite 
à l’identique en 2022 par 
rapport à 2021, soit un montant 
de 10 000 € [Unanimité].

>� Indemnités des élus 
Le montant annuel des 
indemnités des élus versées au 
titre de l’année 2021 est restée 
inchangé par rapport à 2020.

> �Subventions annuelles aux 
associations

Le montant des subventions 
annuelles 2022 aux associations 
s’établit à 37 700 €, contre 
31 153,20 € en 2021. 
[Unanimité, moins 4 conseillers 
qui ne prennent pas part au 
vote pour des raisons de conflit 
d’intérêt].

> �Indemnités pour les 
élections présidentielles 
et législatives

L’organisation des élections 
présidentielles (10 et 24 avril 
2022) et législatives (12 et 
19 juin 2022) occasionnent 
un surcroit de travail pour les 
employés communaux, qui 
se trouvent devoir travailler 
les dimanches où ont lieu les 
scrutins.
Certains peuvent bénéficier 
d’Indemnités Horaires pour 
Travaux Supplémentaires (dites 
IHTS), mais d’autres ne peuvent 

être indemnisés que par le biais 
d’Indemnités Forfaitaires pour 
Travaux Supplémentaires (IFTS) 
votées par le Conseil Municipal.
Par délibération du 29 Avril, le 
Conseil Municipal a attribué à 
l’unanimité une IFTS de 310 € 
brut par agent ne bénéficiant 
pas d’IHTS, et par tour de 
scrutin, pour les élections d’avril 
et de juin 2022.
La commune de Tinténiac 
remercie chaleureusement 
l’ensemble du personnel 
communal pour son 
engagement dans l’organisation 
de ces élections, ainsi que les 
assesseurs et les scrutateurs qui 
ont participé au dépouillement.

> �Personnel Communal
Après diverses réunions de 
travail et de concertation, un 
règlement intérieur venant 
remettre à jour le précédent 
règlement (datant de 2010) 
a été élaboré pour définir les 

conditions d’exécution du 
travail pour les agents dans 
les services. Ce règlement a 
été validé à l’unanimité par le 
Conseil Municipal.

> �Opération Argent de Poche
En questions diverses, le Conseil 
Municipal est informé que 
l’opération “Argent de Poche” 
est reconduite du 4 au 15 juillet 
2022, ainsi que de 24 au 28 
octobre 2022.
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Plus d’infos sur les travaux du Conseil Municipal ?

Les comptes-rendus sont consultables 5 à 6 semaines après chaque séance :
		  > Sur le panneau d’affichage public, le long de la Mairie, rue Eugène Durand
		  > Sur le site Internet de la commune : www.tinteniac.fr
		  > Sur demande, à l’accueil de la Mairie

Prochains conseils municipaux en 2022 :
23 septembre, 21 octobre, 18 novembre et 16 décembre.
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Conseil du 20 Mai 2022
> �Concessions des cavurnes 

et plaques pour le jardin 
du souvenir 

Un nouveau règlement du 
cimetière et de nouvelles 
prestations funéraires ont été 
mises en place. Voir détails 
p. 24 du présent bulletin. 
Pour plus d’information, 
contacter la Mairie.

> �Nouvelles modalités 
communautaires relatives 
à l’abattage d’arbres 

Le Conseil communautaire 
a délibéré le 24 février 2022 
pour la mise en place d’une 
déclaration préalable pour tout 
abattage d’arbres sur tout le 
territoire de la CCBR. Le Conseil 
Municipal de Tinténiac :
> �accueille positivement 

l’intention qui sous-tend cette 
délibération de la CCBR,

> �note que le PLU de la 
commune possède déjà un 
inventaire des haies bocagères 
protégées, auxquelles ces 
dispositions s’appliquent 
pleinement depuis juillet 
2021,

> ��appelle de ses vœux que 
la CCBR précise les types 
d’arbres concernés et 
adapte la procédure, afin 
de ne pas créer un nombre 

trop important d’actes 
administratifs résultant de 
cette nouvelle disposition.

> �Avis sur un projet de 
création d’une unité 
de méthanisation à 
St-Domineuc

La Société DOMINERGIE a 
déposé un dossier de création 
d’une unité de méthanisation 
au lieu-dit “Les Planches” à 
St-Domineuc, qui a donné lieu 
à une consultation publique 
entre le 11 avril et le 11 mai 
2022, sans donner lieu à aucune 
observation sur le registre 
ouvert à cet effet (à Saint-
Domineuc).

Une vocation de cette 
installation est de produire de 
l’énergie renouvelable à partir 
de déchets végétaux et de 
cultures intermédiaires.

Toutefois, le Conseil Municipal 
de Tinténiac a regretté que les 
travaux de construction aient 
été en grande partie réalisés au 
moment du début de l’enquête 
publique diligentée par la 
Préfecture.

Le Conseil Municipal s’est 
prononcé par 3 voix pour, 1 voix 
contre et 18 abstentions.

Ce vote doit attirer l’attention 
des pouvoirs publics et 
des habitants qu’une très 
large majorité de conseillers 
municipaux de Tinténiac a choisi 
de ne pas donner d’avis, du 
fait d’un déficit d’information 
en amont du projet, alors que 
celui-ci est d’une ampleur qui 
aurait mérité une consultation 
préalable bien plus large de la 
population et des élus.

> �Informations 
d’intérêt général 

> �Création d’un Conseil des 
Jeunes Citoyens, à la rentrée 
2022-2023.

> �Lancement d’une enquête 
auprès des usagers des 
commerces et services de 
Tinténiac (date limite de 
réponse fixée au 27 juin).

> �Refonte du site Internet 
de la commune et création 
participative d’un nouveau 
logo.

> �Dates des festivités 
programmées cet été  
�- 25 juin : Fête de la Musique 
- 13 juillet : Feu d’artifice 
derrière la Salle Ille-et-Donac, 
et Bal Place André Ferré 
- du 8 juillet au 19 août : 
Vendredis de l’été
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Après 20 ans au service 
des espaces verts de la 
commune, Serge Heuzé a 

rendu râteau, binette et cisailles 
pour se rendre à la petite fête donnée 
en son honneur par ses collègues. C’est 
Philippe Pillon, Directeur des services 
techniques, qui a retracé sa carrière lors 

d’un petit discours 
que l’on peut résumer 
ainsi : “Apprécié de 
tes collègues pour 
ta bonne humeur 
permanente et ton 
humour, tu vas nous 
manquer Serge. 
Pour faire court 
mais sincère, tous 
tes collègues se 
joignent à moi pour 
te souhaiter une très 
belle retraite, la plus 
heureuse et longue 
possible.”

Serge et son vélo, offert par
ses collègues des services techniques

Belle retraite Serge !

Bienvenue Aldwin !

Aldwin Hocdé, prépare un master "Management des Organisations 
Sportives" au sein de l'école "AMOS Sport Business School" 
de Rennes et intervient parallèlement en alternance au sein du 

FC Tinténiac Saint-Domineuc.
Les compétences qu’il développe :
> �Chargé de communication (gestion des réseaux sociaux, création de 

contenu, campagne de communication pour des événements, …)
> �Chargé des partenaires (créer, développer et assurer le suivi de 

différentes actions de partenariat, …)
> �Chargé des évènements (coordination des événements comme les 

tournois sportifs, les repas associatifs, …)
Aldwin a notamment piloté la réalisation de la vidéo du FCTSD pour la 

Super Ligue Ouest-France, remportée par le club à la mi-mai. 
Aldwin définit ainsi ses hobbies : 

“Baigné dans les sports de raquettes depuis toujours, je me suis 
consacré au badminton que je pratique toujours en compétition, 

à côté de mon grand intérêt pour le football du point de vue de 
mon projet professionnel.” 
Dans le cadre de son cursus, Aldwin effectuera des 
compléments de formation auprès de la commune de 
Tinténiac à hauteur de 240 heures en 2022, renouvelables 
en 2023. 
Il participera notamment à la refonte du site Internet 
communal, à la création participative du nouveau logo 
de la ville et à la mise en place d’outils de communication 

pour promouvoir le commerce local.
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Un nouvel EHPAD à Tinténiac 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

> La situation :
La Maison Sainte-Anne est un Etablissement d’Hébergement pour les Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD).

Actuellement, la Maison Sainte-Anne est située dans le centre-ville de Tinténiac, 
près de l’église.

Depuis 2018, “l’Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve” est chargée de la gestion 
de la Maison Sainte-Anne.

Fin 2021, il a été décidé de construire un nouvel EHPAD, plus grand, dans un autre 
quartier de Tinténiac, pour remplacer la Maison Sainte-Anne.

> La construction :
> Le nouvel EHPAD sera construit dans le quartier des Blancherais.
> �La construction des bâtiments fera en sorte que les résidents se sentent “chez eux”, 

dans un espace “familier”.
> �Le nouvel EHPAD proposera des services aux résidents et aux personnes extérieures, 

comme un espace santé/bien-être et une salle d’animation.
> Un quartier tourné vers l’écologie sera construit à côté du nouvel EHPAD.

> Le programme :
> 6 maisons de 15 studios chacune. Soit 90 studios.
> 83 lits en hébergement fixe, 4 lits en hébergement provisoire, 6 places en accueil de jour.
> 80 professionnels pour s’occuper des résidents.

Les maisons et les activités seront situées dans des bâtiments séparés les uns des autres, 
avec un parc au centre.

> Les participants :
> Le propriétaire initial des terrains et l’aménageur du site est la Ville de Tinténiac.
> �Le terrain va être vendu à l’Association de religieuses des “Sœurs Hospitalières 

de Saint Thomas de Villeneuve”.
> �Le maître d’ouvrage sera l’Entreprise Sociale pour l’Habitat “Les Foyers”, 

qui va gérer la mise en œuvre du chantier.
> �Une fois le nouvel EHPAD terminé, le gestionnaire de l’établissement sera l’Hospitalité 

Saint-Thomas de Villeneuve.
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Art icle préparé par la Commission FALC

avec des documents fournis par les part icipants au projet.

> L’idée :
Créer un lieu d’accueil humain et chaleureux “comme à la maison”, ouvert sur son 
environnement.

Chaque maison accueillera 15 habitants et sera conçue et organisée 
comme une maison classique, avec une pièce à vivre, une cuisine 
ouverte et des chambres avec salle d’eau.

La décoration sera différente d’une maison à une autre.

Chaque maison aura sa propre équipe de professionnels.

Ce lieu sera intégré à la vie de quartier des Blancherais.

Ce lieu proposera des services ouverts à tous les habitants du territoire.

Les espaces extérieurs permettront aux résidents de se promener 
librement en toute sécurité.

Le nouvel EHPAD se soucie de préserver l’autonomie des personnes dans un cadre 
bienveillant.

> Des bâtiments écologiques :
> Une faible consommation d’énergie grâce à des bâtiments performants.

> Des éco-matériaux, c’est-à-dire des matériaux à faible impact sur l’environnement.

> L’utilisation de matériaux recyclés limitant la consommation et le gaspillage.

> Livraison et coût :
> Les travaux vont commencer en 2023 et le nouvel EHPAD sera prêt en 2025.

> Le cout total est d’environ 13 millions d’euros.

> �Le département d’Ille et Vilaine et l’Agence Régionale de Santé soutiennent 

      financièrement le projet.
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LA DEMOCRATIE PARTICIPATIVE : un premier bilan après 2 ans de mandat 
Le développement de la démocratie participative est un point essentiel de notre action municipale. Les 
contraintes sanitaires ne nous ont pas simplifié la tâche. Mais en 2 ans, nous avons déjà fait du chemin : 

… en vous consultant sur vos attentes et vos besoins 
• Questionnaire sur la Place André Ferré et ses abords (Oct. 2020) 
• Questionnaire d’accompagnement aux associations pendant la crise du Covid (Nov. 2020) 
• Questionnaire sur les conditions de circulation routière Rue Anjela Duval (Mai 2021) 
• Questionnaire sur l’organisation du Forum des Associations et les pistes d’amélioration (Sept. 2021) 
• Enquête « Accompagnement AgroBio » sur la cantine scolaire publique (parents + enfants) (Fév. 2022) 
• Enquête « Petite Ville de Demain » auprès des usagers des commerces de Tinténiac (lancée en Mai 2022) 

… en travaillant ensemble sur différents sujets 
• Plantation d’un verger de glanage et d’agrément avec les établissements scolaires (Oct. 2020) 
• Réunions avec les agriculteurs pour l’entretien des haies bocagères (Mars 2021) 
• Atelier Jeunes pour la création d’un panneau pour la route de la déchetterie (Juin 2021)  
• Commission participative pour la rédaction d’articles FALC dans le bulletin communal (depuis Juin 2021) 
• Réunion publique avec les habitants de Treffendel (conditions de circulation du quartier) (Juillet 2021) 
• Atelier participatif sur les mobilités douces (Avril 2022) 
• Création participative d’un nouveau logo pour la Ville (à partir de Juin 2022) 
• Mise en place d’un Conseil des Jeunes Citoyens de Tinténiac (10-16 ans) (à partir de Sept. 2022) 

… en organisant des phases de concertation et d’évaluation 
• Questionnaire aux habitants de la ZAC NO pour un retour sur l’aménagement expérimental de la 

circulation routière Rue Anjela Duval (Mai 2021) 
• Rencontre entre élus, habitants et Agence Départementale concernant la déviation des Poids-Lourds au 

Pont à l’Abbesse (Juin 2021) 
• Rencontre avec les associations pour un bilan du Forum 2021 (Sept. 2021) 
• Retour par mail ou lors de rencontres en mairie sur l’expérimentation visant à réduire la vitesse des 

véhicules au Clos Marinette (Oct. 2021) 
• Réunion d’étape sur l’aménagement expérimental à La Saudrais, route de St-Thual (Mars 2022) 

… en vous informant des projets en cours ou à venir 
• Réunion publique de présentation du projet de nouvel EHPAD (Mars 2022) 
• Réunion publique de restitution du questionnaire sur la Place André Ferré (Avril 2022) 
• Réunion publique Treffendel avec ATEC Ouest (présentation des projets d’aménagements) (Mai 2022) 

LE VRAI DU FAUX : quelques vérités à rétablir !
Dans le précédent bulletin communal, 
l’opposition écrit la chose suivante : « à 
l’égard de ces familles aux revenus modestes, 
la Municipalité a décidé la suppression de 
l’exonération de la Taxe Foncière… ». 
Ce n’est pas la réalité. 
Lors de sa délibération du 24/9/21 (Point 7), le 
Conseil Municipal a ramené à 70 % 
l’exonération de la Taxe Foncière pour les 
nouvelles constructions, alors qu’elle était 
jusqu’alors de 100 %. 
L’exonération de 70 % concerne toutes les 
familles, indépendamment de leurs revenus, et 
comme précédemment, elle est applicable 
pendant 2 ans. 

Au conseil Municipal du 1/4/22, l’opposition a voté contre le 
budget 2022 (Point 10) jugeant « [qu’il] serait nécessaire d’être 
plus raisonnable » et a contesté la nécessité de procéder à 2 
emprunts, dont l’emprunt de 600 000 € pour l’aménagement 
des Blancherais. 
L’opposition n’est pas honnête dans cette analyse ! 
L’Espace Jeunes et Associatif doit s’amortir sur plusieurs 
décennies, et ce qui est « raisonnable », c’est de contracter un 
emprunt long pour préserver l’auto-financement de la commune. 
L’équipe précédente, qui a lancé le projet, aurait dû l’anticiper, 
ainsi que les demandes de subventions à la CAF qui sont 
malheureusement « passées à la trappe » ! 
L’emprunt pour les Blancherais (sur 5 ans) avait, lui, été prévu 
dès le Conseil Municipal du 18/12/19 (Point 3) par nos 
prédécesseurs. Mais il a été différé en attendant les élections… 
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UN BUDGET EN « TROMPE L’ŒIL » 

La presse locale a fait état de ce que la Ville de Tinténiac prévoit de financer en 2022                                            
des investissements à hauteur de 3 529 860 €. Le chiffre a de quoi faire rêver… 

Mais à y regarder plus près, est-il possible 
que notre Ville bénéficie en 2022 
d’investissements aussi importants ? 

 
Dans ce chiffre de 3 529 860 €, on trouve tout d’abord 
862 445 € au titre des « restes à réaliser ».  
Cela correspond aux travaux en cours dont la part  
la plus significative, sans surprise, est la construction 
de l’Espace Jeunes et Associatif, construction 
commencée dans le mandat précédent.  
 

Les crédits nouveaux sont annoncés à hauteur de 
2 667 414 €, mais là encore, il ne faut pas rêver…  
On y trouve d’abord le déficit reporté de l’année 2021 
soit 514 502 €, et les emprunts pour 392 000 €. 
 

Les véritables crédits nouveaux représentent la 
somme de 1 760 911 €, et comprennent pour 
l’essentiel : 
 

171 760 € pour les équipements sportifs : 
vestiaires du stade, mur d’escalade…  

 

163 679 € pour le renouvellement du parc 
informatique de la commune, rénovation de la 
cantine de l’école publique… 

 

527 637 € pour les bâtiments communaux : 
mairie, syndicat d’initiative, musée de l’outil, 
logement d’urgence… 
 

380 759 € pour les travaux de voirie. 
 

200 752 € pour les travaux de voirie 
concernant le futur ÉHPAD. 

 

Deux remarques fondamentales nous ont conduits à 
refuser cette présentation du Budget Primitif, étant 
observé que pour l’ensemble des dépenses inscrites, 
on doit trouver leur financement dans les recettes : 
 

           1- La présentation de ce budget retient 
200 000 € de dépenses de travaux pour la 
viabilisation des terrains vendus pour le futur 
ÉHPAD, et en face, on trouve en recettes       
412 000 € pour la vente des terrains, et un 
emprunt annoncé pour 600 000 €.  

Pourquoi un emprunt,  
et pourquoi un tel montant ?  
 

En réalité, ce budget « profite » d’un programme 
d’aménagement futur, sur le contenu duquel 
aucune information n’est donnée pour augmenter 
ses recettes et ainsi voter « en équilibre » le 
Budget Primitif de la section d’investissement en 
2022. La méthode était la même en 2021… 
La clarté de la présentation des comptes exigerait 
que la commune établisse un budget annexe pour 
l’aménagement de ce nouveau quartier de notre 
Ville.  

Pourquoi tarder ? 
 

2- Nous n’avons jamais contesté l’utilité de 
tous ces travaux. Ce qui est critiqué, c’est la forte 
disproportion entre ce que la Ville réalisera 
vraiment et ce qu’elle annonce. Sans doute 
espère-t-elle des subventions… Mais cela ne 
corrigera que très partiellement les observations 
ci-dessus… 
 

Notre groupe d’Opposition a le devoir de veiller  
à la sincérité des comptes et ces constats nous 
ont conduits à ne pas voter le Budget Primitif 
2022, en espérant, pour l’année 2023,  
une correction de cette présentation en 
« TROMPE L’ŒIL ». 
 

 Béatrice BLANDIN 
Finances / Administration générale / Personnel communal 
Solidarité / Action sociale / CCAS / Liens intergénérationnels 

 Vianney DEHEEGER 
Urbanisme / Habitat / Cadre de vie 

 
 

Denis BAZIN 
Commerce / Artisanat 
Tourisme / Patrimoine 

 Léon PRESCHOUX 
Infrastructures / Voierie-Travaux 
Déplacements / Affaires agricoles / Appel d’offres 

 
 

Rosine d’ABOVILLE 
Vie éducative / Culture / Sport / Education / Enfance-Jeunesse / 
CCAS / Information / Communication / Démocratie participative 

 Fabienne RIOU 
Vie éducative / Culture / Sport / Education / Enfance-Jeunesse 
Environnement / Initiatives citoyennes 

ET POUR COMMUNIQUER AVEC NOUS :              tinteniac.avecvous@gmail.com           Tinténiac Avec Vous 
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> ROMAN - PARIS-BRIANÇON
Philippe Besson - Editions Julliard
Une dernière personne embarque, une dernière annonce aux passagers 
et le train-couchettes n° 5789, à destination de Briançon, s’élance à 
travers la nuit. Durant le trajet, des voyageurs se croisent, se rencontrent, 
échangent… des liens se tissent. Personne ne se doute que certains 
d’entre-eux n’arriveront jamais à destination. Un livre qui vous transportera 
jusqu’au bout du voyage et que vous ne lâcherez qu’au dénouement final.

> FILM - MANDIBULES
Quentin Dupieux
Jean-Gab et Manu, deux amis simples d’esprit, trouvent une mouche 
géante coincée dans le coffre d’une voiture et se mettent en tête de la 
dresser pour gagner de l’argent avec. Un film désopilant au scénario 
absurde mais qui fonctionne !

> BANDE DESSINÉE - CLAPAS
Isao Moutte - Editions Sarbacane
Tombé en panne sur une route du Vercors alors qu’il allait rendre visite 
à son père, un jeune homme est pris en charge par un vacancier. Ils 
s’engagent sur une petite route sinueuse et se retrouvent bloqués derrière 
un autocar par un éboulement de terrain. Avec les passagers, ils décident 
de rejoindre à pied le village le plus proche. Deux hommes leur proposent 
alors de passer la nuit chez eux. 
Ce qui commençait comme des petites vacances au soleil dans un endroit 
sympa va finalement prendre peu à peu une autre tournure...

> ROMAN - CE QUI VIENT APRÈS
JoAnne Tompkins - Editions Gallmeister
Dans l’Etat de Washington, Isaac porte le deuil de son fils Daniel, assassiné 
encore adolescent par son meilleur ami Jonah. Lorsque ce dernier se 
suicide, le monde de Lorrie, sa mère, s’effondre à son tour. Face à ces 
drames sans véritable explication, ces deux parents autrefois amis 
s’évitent. Jusqu’au jour où Evangeline, une sans-abri de 16 ans, enceinte, 
croise leur chemin. La parole est donnée à chaque personnage à tour de 
rôle. Nous allons ainsi au fil de la lecture essayer de comprendre les clés 
du drame et la place de chacun. Même si la tension est palpable, la relation 
qui se noue entre les survivants ajoute un côté profondément humain à 
l’histoire.

> BANDE DESSINÉE - UN CONCOURS PLEIN D’OBSTACLES !
Kristin Varner - Editions Rue de Sèvres
Férue d’équitation, Kati aime retrouver son cheval au centre équestre. 
Même si elle souffre des moqueries des autres filles, elle essaie de 
progresser et de ne plus chuter. Peu à peu, elle va prendre confiance en 
elle. Une BD touchante, toujours optimiste. A mettre entre toutes les 
mains, dès 9 ans !

> ALBUM - NINA, L’HISTOIRE DE NINA SIMONE
Traci N. Todd, Christian Robinson - Editions Didier jeunesse
L’histoire de Nina Simone, petite fille prodige devenue star du jazz et 
militante contre le racisme. Sa couleur de peau lui ferme plusieurs portes 
mais elle ne renonce pas et se produit dans les bars avant de connaître la 
célébrité. Un bel album qui permet aux enfants de découvrir l’incroyable 
Nina Simone.
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Structure Information Jeunesse

Le PIJ (Point Information Jeunesse) 
est devenu la SIJ (Service ou 
Structure Information Jeunesse). 

Qu’est ce que ça change ? Pour le 
savoir, nous avons interviewé Céline 
Goulet, référente de la SIJ de Tinténiac 
et Jérémy Loisel, Vice-président de la 
Communauté de communes Bretagne 
romantique en charge de l’enfance-
jeunesse et de la culture.

> Jérémy Loisel - Il s’agit d’une 
nouvelle labellisation. Un nouveau projet 
a été écrit avec une prise en compte plus 
importante des jeunes mais les missions 
restent les mêmes.

> Tinténiac Communication - La SIJ, 
c’est pour qui ?

> Céline Goulet - L’accueil reste 
inconditionnel, anonyme et gratuit, 
sans distinction, de 12 à 30 ans. Il peut 
s’agir de collégiens, lycéens, étudiants, 
demandeurs d’emploi, comme de jeunes 
en situation plus précaire à la recherche 
d’informations. 

> Tinténiac Communication - Qu’est 
ce qu’on y trouve ?

Céline Goulet - Toutes les informations 
sur les questions qu’un jeune peut se 
poser : orientation après collège ou 
lycée, recherche d’apprentissages, 
de formations, d’emplois, mais 
aussi : comment passer son BAFA ou 
son permis de conduire, trouver du 
baby-sitting, organiser un voyage à 
l’étranger, monter un projet, trouver un 
financement…

Mais la SIJ n’est pas seulement un 
point d’informations, c’est aussi un 
lieu d’écoute, d’accompagnement et 
de rencontres. L’aspect humain est 
primordial. On suit les jeunes dans 
leurs démarches, on adapte nos outils 
à chaque demande et on fait le lien avec 
les professionnels les plus opportuns. 
Par exemple, nous travaillons beaucoup 
avec la Mission locale mais nous 
avons aussi un réseau de partenaires 
particulièrement varié. 

En plus des permanences et des rendez-
vous mis en place dans nos locaux, nous 
organisons des forums, des ateliers, des 
animations pour aller vers les jeunes 
dont un tout nouveau rendez-vous : 
“Explorons les métiers”.

Jérémy Loisel - Nous avons aussi 
souhaité créer des rencontres 
citoyennes jeunes/élus pour réfléchir 
sur des thématiques. La dernière 
rencontre de ce type s’est tenue à 
Mesnil-Roc’h. Nous avons pu échanger 
avec les jeunes sur de nombreux sujets 
comme le rôle des élus, le SNU (Service 
National Universel), le service civique... 
et discuter de leurs attentes. 

La Communauté de communes Bretagne 
romantique soutient également les 
jeunes financièrement, avec la Bourse 
Initiatives Jeunes. De nombreux dossiers 
ont déjà été sélectionnés comme celui 
d’une jeune étudiante qui partira bientôt 
faire du wwoofing* au Canada.  

Vous l’avez compris : la SIJ, c’est 
bien plus qu’une simple Structure 
d’Information Jeunesse ! Et pour rendre 
tout cela possible, elles sont deux à 
vous accueillir : Valérie Bertrand et 
Céline Goulet. 

*Pratique qui consiste à échanger un nombre 
d’heures de travail contre hébergement, 
nourriture et apprentissage de techniques 
d’agriculture bio.
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Ecole de musique : SIM
Les inscriptions 2022/2023 sont lancées !
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Vous souhaitez débuter ou 
reprendre l’apprentissage 
d’un instrument de 

musique ? Jouer en collectif 
ou éveiller votre enfant à la 
musique ? Les portes de l’école 
de musique sont toujours 
ouvertes et son équipe est 
toujours disponible pour 
répondre à vos questions. Si 
vous souhaitez en savoir plus 
sur les disciplines proposées, 
les différents parcours 
possibles ou encore rencontrer 
nos professeurs, n’hésitez pas 
à nous contacter : 
Nous sommes là pour vous 
informer et vous guider ! 
Et si vous souhaitez découvrir 
dans un premier temps nos 
professeurs et les disciplines 
proposées à l’apprentissage 
depuis chez vous, rendez – 
vous sur notre site internet : 
Les professeurs y présentent 
leur instrument en vidéo !

Sept parcours pédagogiques 
différenciés sont ainsi 
proposés afin de favoriser 
l’autonomie des élèves 
à travers 25 instruments 
différents, de nombreux 
ensembles de pratiques 
collectives instrumentales 
et vocales d’esthétiques 
différentes, ouverts aux 
musiciens amateurs et 
confirmés. 

Les inscriptions et 
réinscriptions pour l’année 
scolaire 2022/2023 
commenceront début 
juin : Les dossiers 
d’inscriptions seront 
disponibles au SIM et sur 
le site internet de l’école.

Ecole de Musique du SIM
02 99 84 01 88
contact@simecoledemusique.com
www.simecoledemusique.com
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Visite du manoir de Jacques Cartier à St Coulomb

L’UTL Bretagne Romantique est une association à 
vocation culturelle et sociale qui permet à ses 
140 adhérents de  partager des connaissances dans les 

domaines variés des arts, de l’histoire et de la littérature, 
de la géopolitique et de la sociologie, des technosciences 
et de la découverte du patrimoine. Elle s’adresse à toute 
personne qui souhaite utiliser une part de son temps 
disponible, sans condition d’âge ou de diplôme pour se 
cultiver, échanger et débattre.

Depuis septembre 2021, l’UTL BR a repris ses activités dans 
des conditions quasi normales malgré la pandémie. Nous 
avons proposé 25 conférences, 4 séances de cinéma suivies 
d’un débat en partenariat avec le cinéma de Combourg. 
Nous avons également organisé la visite guidée des 
musées de Dol, de St Malo, celle des centres historiques 
de Bécherel, de Bazouges la Pérouse, permettant ainsi la 
découverte de plus de dix sites remarquables. L’UTL BR 
anime également plusieurs ateliers (club de lecture, rando, 
écriture, ...) très suivis par ses adhérents.

Nos conférences ont lieu d’ordinaire dans l’hémicycle de 
la CCBR mais cette année cette salle a été fermée pour 
raisons sanitaires. Sans l’accueil des communes qui nous 
ont ouvert leur salle, nous n’aurions jamais pu maintenir 
nos activités. Parmi elles, Tinténiac nous a mis a disposition 

la salle Ille et Donac à plusieurs reprises. Que soient ici 
remerciés Monsieur le maire et les élus de Tinténiac et tous 
les agents qui nous ont aidés. Nous avons apprécié de 
les rencontrer. Ils nous ont ainsi signifié leur intérêt pour 
l’action culturelle et le lien social que nous faisons vivre 
sur le territoire.

Chaque conférence est l’occasion d’un débat et qu’il 
s’agisse de la connaissance de la civilisation arabe, des 
défis de la démocratie au XXIème siècle, de la géopolitique 
de la Russie, de celle de l’Ukraine, de la peinture des 
impressionnistes et de bien d’autres thématiques, nous 
avons constaté combien les adhérents de l’UTL ont été 
heureux de se retrouver après ces deux années perturbées 
par le covid et combien ils sont venus nombreux. 

Le bilan positif de cette année qui se terminera le 10 juin 
par un concert du SIM ouvert au public nous motive pour 
préparer le programme de la prochaine saison. Vous pourrez 
le découvrir sur notre site https://utlbretagneromantique.fr/ 
dès la fin juin. Vous y trouverez également un bulletin 
d’adhésion. Si vous êtes intéressés venez nous rejoindre en 
adressant votre adhésion :
> Soit par mail : contact@utlbretagneromantique.fr
> �Soit par la poste à : UTL Bretagne romantique, 

22 rue des coteaux, 35190 La Chapelle aux Filtzméens

UTL Bretagne Romantique
C’est reparti ! Merci à tous.
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Centre aquatique Aquacia à Combourg : 
Le plein de nouveautés !
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> De la douceur pour 
les futures mamans

Pour favoriser le bien-
être et se préparer 
sereinement, des 
cours de préparation à 
l’accouchement animés 
par une sage-femme sont 
mis en place chaque jeudi 
à 13h.

Dans un bassin adapté, 
les participantes se 
détendent et apaisent les 
maux liés à la grossesse 
grâce à l’effet de l’eau et 
des exercices adaptés : 
contrôle de la respiration, 
gym douce à l’aide 
d’accessoires… Une 
parenthèse encadrée par 
un éducateur qui a aussi 
pour but de favoriser les 
échanges.

> Fun et fous rires au programme

Aquacia propose une offre ludique et 
sportive inédite pour divertir petits et 
grands.

Pendant les vacances, enfants et 
parents pourront avoir des moments 
privilégiés mêlant jeux, rigolades et 
complicité grâce au nouveau concept 
de “L’Instant Famille”. Durant 2h, ils 
profiteront de structures gonflables, 
tapis flottants… dans le bassin ludique 
spécialement réservé. L’occasion 
de lâcher prise… sans déranger les 
nageurs !

Tout au long de l’année :
Les vendredis de 19h à 21h, matchs 
de ping-pong et basket aquatiques, 
waterpolo… sont proposés pour allier 
pratique physique et divertissement.

Fan de sensations ? Rendez-vous sur 
l’un des parcours aquatiques installés 
les samedis et dimanches après-midi.
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Smictom Valcobreizh

Comment LES TRIER ?

Je vide en� èrement ma 
bouteille avant de la jeter.

Je n’imbrique pas 
mes déchets.

@valcobreizh

Smictom Valcobreizh Smictom Valcobreizh

Smictom Valcobreizh

www.valcobreizh.fr Cr
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BEURRE

Vous vous posez encore des ques� ons concernant le bon geste 
de tri à eff ectuer pour vos emballages ? Si c’est le cas, la ré-
ponse est claire : tous les emballages se trient, sans excep� on.

Ce� e règle simple contribue à réduire la produc� on de déchets 
ménagers ! Ainsi, en 2021, le volume d’ordures ménagères produit 
par un habitant du territoire du SMICTOM VALCOBREIZH est passé à 
145 kg contre 149,6 kg en 2020. 
Qu’ils soient en métal, en carton ou en plas� que, tous les emballages 
sont à déposer dans votre bac à couvercle jaune ou à votre point 
d’apport volontaire. 
Désormais, il n’y a plus de ques� ons à se poser : les pots de yaourt 
ou de crème, les tubes de den� frice, les barque� es en plas� que ou 
en polystyrène, les fi lms de protec� on, les cartons d’emballages de 
yaourts..., tous prennent la direc� on, en vrac, de votre bac à couvercle 
jaune !  
Un doute sur le tri sélec� f ? Téléchargez l’applica� on «Guide du tri» de 
CITEO !

BE

Avec la simplifi cation du tri, c’est   de tri sélectif !+

2 astuces en +

YAOURT

EMBALLAGES :



Bientôt la fête à Familles rurales 
Hédé Tinténiac

FNATH

INTERCOMMUNALITÉ
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1972 – 2022 cette année nous fêtons les 50 ans de 
l’association. Nous sommes en train de préparer la 
fête d’anniversaire de l’association, vous recevrez 
bientôt votre invitation…

Pour en savoir plus et connaitre toute notre actualité 
rejoignez-nous sur notre compte Facebook : 
famillesruraleshedetinteniac

En attendant, on prépare l’été ! 
Les beaux jours commencent à arriver,
Les journées continuent de s’allonger,
Le programme de l’été est en train se dessiner…
avec des animations à la journée, des temps 
d’échange, de découverte, de plaisir et de rire !
Les équipes d’animation des Fariboles à Tinténiac, 
auront le plaisir d’accueillir vos enfants tout l’été
du 8 juillet au 31 août à l’espace enfance.
A vos agendas, et connectez-vous entre le 30 mai
et le 19 juin sur notre site Internet : 
famillesruraleshede-tinteniac.eu pour effectuer
vos réservations été en ligne via le portail familles.
Coordonnées de l’accueil de loisirs les Fariboles,
à Tinténiac : 06 99 48 60 52

La Fnath a pour rôle 
de faire connaître les 
droits des personnes 

accidentées de la vie.

“Nous allons bien au-delà 
du simple conseil, nous 
suivons nos adhérents 
jusqu’à la conclusion de leur 
dossier, tout simplement 
pour faire reconnaître et 
valoir leurs droits en tant 
qu’handicapé, mais d’abord 
en tant que citoyen. ”

Besoin de conseil, d’être 
accompagné, contacter la 
FNATH au 02 99 30 58 43
ou par mail :
fnath35@wanadoo.fr.
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Pour les 10-13 ans : 
> Linda :
06 78 10 68 55
linda.jeunesse@
anim6.fr

Pour les 13 ans et + : 
> Johann :
07 87 45 02 02
johann.jeunesse@
anim6.fr

SIVU Anim’6 
> 02 99 23 00 59 
5 rue de la Liberté
35190 Québriac

Espaces Jeunes Anim’6
Cap sur les vacances d’été

Les espaces jeunes d’Anim’6 seront ouverts 
l’ensemble de l’été, sauf lors de la première 
quinzaine du mois d’août.

L’espace jeunes 10-13 ans sera ouvert à Québriac 
aux jeunes scolarisés en CM2 (passage en 6ème),
en 6ème et en 5ème ! 
Le programme sera établi du Lundi 4 Juillet au Mardi 
30 Août. L’espace jeunes 13 ans et plus sera ouvert 
à St Domineuc du Lundi 4 Juillet au Mardi 30 Août, 
avec des animations prévues aussi à partir du 15 
Juin pour les jeunes étant en vacances plus tôt. 
Les jeunes concernés par ce programme sont 
scolarisés en 5ème (passage en 4ème) et dans les 
classes supérieures.

Des séjours seront proposés lors de cet été :
> Du 4 au 8 Juillet pour les 13 – 16 ans
> �Du 11 au 15 Juillet pour les 10 ans 

(passage en 6ème)
> Du 18 au 22 Juillet pour les 11 – 12 ans
Les 3 séjours auront lieu à Merdrignac avec activités 
sportives de pleine nature (tir à l’arc, kayak…)

Pour cette nouvelle année, pensez bien à mettre 
à jour les dossiers administratifs de vos enfants. 
Linda et Johann sont disponibles pour vous donner 
des informations à ce sujet.



Tinténiac, agir ensemble
pour l’environnement
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Pour lutter contre le 
réchauffement climatique, les 
changements de comportements 
individuels ne pourront à eux 
seuls suffire. Il faut agir 
ensemble à toutes les échelles,
à commencer par le premier 
niveau collectif, celui de la 
commune. Voici quelques actions 
en cours ou programmées 
à Tinténiac qui, à défaut de 
résoudre les problèmes dans
leur globalité apportent, elles 
aussi, leur pierre à l’évolution
des mentalités. 

> �Eco-pâturage pour un retour aux 
méthodes naturelles  

Pour la deuxième année consécutive, 9 
moutons de races Solognot et Ouessant 
ainsi qu’une vingtaine de chèvres 
entretiennent la plupart des bassins de 
rétention et 2 prairies de la ville.
Cette action permet de réduire l’usage 
des engins mécaniques et la pollution 
sonore, enrichir les sols, préserver des 
races d’animaux rustiques, améliorer 
le lien social et diminuer le temps de 
travail pénible des agents municipaux.

> �Verger, hôtel à insectes et nichoirs 
pour entretenir la biodiversité

En octobre 2020, des pommiers ont 
été plantés par les 8 établissements 
scolaires de la commune près de la 
salle Ille-et-Donac.
Autour de ce verger de glanage ont été 
installés un petit hôtel à insectes fait 

par les élèves du lycée Abbé Pierre et 
des nichoirs faits par le centre de loisirs 
et les élèves du collège Théophile 
Briant.
La ville a également fait l’acquisition 
d’un terrain en friche sur une zone 
humide en sortie de commune, route de 
la Moucherie.

> �Nettoyage de la route de la 
déchetterie

Une convention a été signée avec 
la commune, le Smictom et le CAP 
(Chantier d’Accompagnement 
Professionnel) en Mars 2021.
Deux fois par an, un ramassage 
des déchets au bord de la route 
sera effectué par le CAP et financé 
par la commune, le Smictom et la 
Communauté de communes.
D’autres actions sont à venir pour 
sensibiliser les usagers de la 
déchetterie au respect de notre 
environnement.  

> �Marches vertes pour une commune 
plus propre

Trois marches vertes ont été menées 
en mars et avril par les élèves du lycée 
Abbé Pierre et du collège Saint Joseph, 
ainsi que par l’association MCS (Maison 
de la Culture et de la Solidarité). Une 
quatrième est prévue début juin par les 

élèves du collège Théophile Briant.
La municipalité remercie 
chaleureusement les organisateurs et 
les participants dont les actions ont 
permis de ramasser plus de 800 kg de 
déchets.

> �Des pistes cyclables pour diminuer 
l’empreinte carbone et apaiser la 
circulation

Suite à une réunion publique en avril 
dernier, un diagnostic a été fait par 
le bureau d’études BL Evolution pour 
réfléchir à la place du vélo, des piétons 
et des voitures dans notre commune.
Des installations cyclables vont être 
aménagées à titre expérimental sur 
le secteur nord-est de la ville. Nous 
invitons les habitants à les utiliser 
et à participer à leur évaluation cet 
automne.

Deux abris à vélo ont été installés près 
du skate-park et du Musée de l’outil, le 
long du canal.

VILLE



VILLE
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> �Modification de l’éclairage 
public pour diminuer la pollution 
lumineuse, la consommation  
d’énergie et harmoniser les 
horaires.

Depuis Juin 2021, les horaires 
d’éclairage public ont été modifiés.
250 000 heures d’éclairage ont ainsi été 
évitées, soit une économie d’énergie 
comprise entre 25 et 30%.
Nouveaux horaires 
Du 1er mai au 22 août
> �Du 1er au 30 mai 

Extinction de tout l’éclairage sur la 
commune sauf place André Ferré et 
alentours à partir de : 
- 22h30 du dimanche au jeudi, 
- 00h les vendredis et samedis.

> �Du 1er juin au 7 juillet 
Extinction de tout l’éclairage sur la 
commune sauf Place André Ferré et 
alentours à partir de : 
- 00h les vendredis et samedis.

> �Du 8 juillet au 22 août 
Extinction sur toute la commune sauf 
éclairage jusqu’à : 
- 01h les vendredis sur toute la 
commune 
- 00h le samedi, Place André Ferré et 
alentours.

> �Eclairage exceptionnel 
de la commune jusqu’à : 
- 01h les vendredis de l’été (8, 15, 22, 
29 juillet et 5, 12, 19 août) 
- 02h le 25 juin, soir de la fête de la 
musique et le 13 juillet.

> Aménagement d’un “repair café” 
pour plus de solidarité et une durée de 
vie plus longue de nos objets.
La municipalité accompagne 
l’association Maison de la Culture et de 
la Solidarité pour la mise en place d’un 
“Repair Café” dans les prochains mois.

> �Une meilleure isolation pour 
davantage de confort et plus 
d’économies

Un audit d’isolation thermique a été 
lancé sur tous les bâtiments publics et 
un plan de rénovation sera mis en place 
sur plusieurs années.

> �Plus de bio à la cantine pour une 
alimentation plus saine et plus 
locale

À la cantine municipale de l’école René-
Guy Cadou, un accompagnement avec 
AgroBio 35 a débuté en Janvier 2022 
pour permettre :
- �d’augmenter la part de produits bios 

et locaux,
- �l’apport de conseils pour l’application 

des mesures de la loi EGALIM (issue 
des états généraux de l’alimentation),

- �des temps de formation du personnel,
- �une réflexion pour faire du repas un 

moment agréable et important dans la 
journée scolaire de l’enfant.

 

> �Et mieux manger n’empêche pas 
de meilleures récrés !!!

Un groupe de travail a été mis en place 
pour développer la végétalisation des 
cours de l’école.

> �Repenser l’habitat, relancer 
la biodiversité, préserver 
l’environnement, réaménager 
les espaces de vie de notre ville… 
des projets à court et à moyen 
terme, pour vous, pour nous ! 

> �Des travaux d’isolation thermique 
pour l’école élémentaire René-Guy 
Cadou ainsi que la rénovation de 
l’ancien syndicat d’initiative.

> �Un éco-lotissement dans le quartier 
des Blancherais, à côté du futur 
EHPAD.

> �Une réflexion pour mieux préserver 
l’eau à l’échelle de Tinténiac et aux 
alentours.

> �Des panneaux au bord de la route 
de la déchèterie pour sensibiliser les 
usagers à maintenir propres les bords 
de route.

> �Un inventaire des haies communales, 
des ressources bocagères, des arbres 
remarquables et des cours d’eau 
pour mieux organiser leur entretien 
et prévoir des plantations. (À ce jour, 
3 km de haies communales ont été 
taillées).

> �La rénovation du réseau d’éclairage 
de la commune pour ajuster au mieux 
la luminosité. En 2021, quelques 
points lumineux vétustes ont été 
rénovés. Une rénovation de l’éclairage 
du parking de la salle Ille-et-Donac est 
prévue dans les prochains mois.

> �1 nouvel abri à vélo installé rue du 
Prieuré.

> �4 vélos électriques mis à disposition 
pour les déplacements du personnel 
communal.

QUELQUES CHIFFRES
La cantine de l’école publique

aujourd’hui c’est :

44% de produits bio
dont 16% de bio local 

et 19% de bio international

67% de produits de qualité

dont 44% de bio,

20% de Label Rouge,

2% d’AOP/AOC et 1% d’HVE

100 % du pain fourni par

les 3 boulangeries Tinténiacoises
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Les travaux du cimetière
> Création d’un jardin du souvenir 
> Réalisation de cavurnes et d’un nouveau columbarium
> Déplacement de la stèle commémorative

Pendant plusieurs mois, des travaux ont été réalisés dans le cimetière tandis que d’autres vont bientôt débuter. 
Ces travaux répondent à divers besoins :
�• Permettre à chacun d’avoir plusieurs choix dans le mode de sépulture 
• Agrandir la capacité d’accueil du cimetière actuel 
• Revoir la conception et l’aménagement de certains espaces

> L’espace cinéraire

Deux nouveaux services funéraires ont été créés. 
L’espace cinéraire se compose à présent d’un jardin du 
souvenir, de columbariums et de cavurnes.

> Le jardin du souvenir est terminé. Il est mis à la disposition 
des familles pour leur permettre d’y répandre les cendres de 
leurs défunts. Le dépôt des cendres est gratuit. Une plaque 
d’identification peut être apposée sur le muret en marbre du 
jardin du souvenir moyennant une redevance.
Attention, les cendres ne peuvent être dispersées qu’après 
accord préalable de Monsieur le Maire

> Des emplacements 
pour des cavurnes 
ont été créés à 
proximité du jardin du 
souvenir. 
Chaque emplacement 
peut accueillir 4 urnes 
cinéraires. Le principe 
de concession est le 
même que pour le 
columbarium.
Les familles ont la 
possibilité de faire 
poser un monument 
funéraire sur ces 
cavurnes comme sur 
un caveau traditionnel 
selon le règlement 
intérieur du cimetière.

> Un 4ème columbarium va être installé d’ici fin 2022 à 
proximité des 3 premiers, qui n’ont plus de capacité pour 
accueillir les urnes cinéraires.

> L’aménagement du cimetière

> La stèle commémorative a été déplacée afin de faciliter 
l’accès vers le monument lors des cérémonies mais aussi 
pour créer un agencement plus actuel. 
> Un nouvel aménagement paysager a été réalisé pour 
accompagner l’ensemble des travaux : arbustes, galets, 
ainsi que plantation de vigne et semaison de pelouse pour 
remplacer la haie le long du mur nord. 
> L’extension du cimetière dans le prolongement du 
cimetière actuel est maintenant en projet car il reste 
seulement 4 emplacements. Nous sommes accompagnés 
pour ce sujet par le bureau d’étude de l’atelier du Marais.  

> Questions financières et règlementaires

> Le coût des travaux réalisés s’élève à 61 300 euros. 
> �Le règlement municipal du cimetière de la ville de 

Tinténiac a été créé et travaillé par la commission 
“infrastructures” puis approuvé par l’ensemble du Conseil 
Municipal le vendredi 29 avril 2022. Ce règlement est 
disponible sur le site internet de la commune 
www.tinteniac.fr et consultable en mairie.

> Les tarifs de concession pour les nouvelles prestations :

Cavurne Jardin du Souvenir

10 ans > 300,00 €
15 ans > 450,00 €
20 ans > 600,00 €

Mise en place d’une plaque
sur le Jardin du Souvenir :

50,00 € pour 10 ans, renouvelable
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AU PROGRAMME   cet été à Tinténiac

Vendredi 8 juillet

Vendredi 15 juillet

Vendredi 22 juillet

Les Hivernales
> 21h00 – Place André Ferré

Mamylove Sarambé
(Mandingue, afro-beat et salsa).

Originaire du Burkina Faso, Mamylove 
Sarambé nous livre des chansons 
envoûtantes qui s’accompagnent d’un 
groove chaud et puissant. Elle s’entoure 
d’une section rythmique millimétrée 
composée de 5 musiciens et de 2 choristes 
aux voix pétillantes.

La Mécanique
> 21h00 – Place André Ferré

MARACUJAH
(Reg’N’Roll)

Fortement influencés par la scène Festive dont ils 
conservent l’énergie, “Maracujah” oscille entre le reggae 
et le rock. Distillant un puissant mélange de musiques 
festives et engagées mais toujours ensoleillées et 
rythmées. Le style est affiné, l’énergie éclatante et 
l’envie de faire danser les gens encore plus présente...

Jazz’N’Boogie
> 21h00 – Place André Ferré
(repli possible au SIM si pluie)

ROMANE TRIO
(Jazz manouche)

Le guitariste Romane et le violoniste Daniel John 
Martin, accompagnés de Julien Cattiaux à la 
guitare rythmique, interprèteront une sélection 
de leurs standards favoris tirés du répertoire de 
Django Reinhardt et Stéphane Grapelli.



Les Hivernales
> 21h00 – Place André Ferré

MONTY PICON
(Rock-France)

Motivés comme jamais, les neuf musiciens repartent sur 
les routes avec leur rock orchestral à géométrie variable. 
Un show toujours sous le signe de la même énergie 
contagieuse. De l’âme, du cœur, de l’électricité, des 
guitares, des cuivres et du piston. Une chose est sûre, ces 
enfants terribles ont toujours le diable au corps.

La Mécanique
> 21h00 – Place André Ferré

EMANE
(R’N’B contemporain)

Il y a des artistes qui vous emmènent dans leur 
univers dès les premières notes. Emane délivre au 
fil des chansons son regard sur l’amour, qu’il soit 
familial, amical ou amoureux. Elle porte haut le 
statut de femme qu’elle aime défendre avec ses 
faiblesses et ses forces. Se laisser porter par la voix 
tantôt douce, tantôt puissante d’Emane, par ses 
messages d’amour et d’espoir… 

Jazz’N’Boogie
> 21h00 – Place André Ferré
(repli possible au SIM si pluie)

GILLES BLANDIN TRIO (Jazz-Blues)

Un trio de musiciens complices qui partagent la même 
passion pour le Blues, le Boogie-Woogie et le Swing, 
aux improvisations vivifiantes, pleines de joie et de 
groove. Gilles Blandin (Piano) - Gilles Chevaucherie 
(Contrebasse) - Stéphane Roger (Batterie)

Ouvrir l’horizon
> 18h00 – Place André Ferré
(repli possible Salle Ille-et-Donac si pluie)

(H)OME (Spectacle tout public)

Un couple de campeurs aguerris débarque à leur 
emplacement habituel dans le camping qu’ils 
fréquentent depuis des années et s’y installent. 
Les vacances commencent et l’aventure est au bout 
de la sardine. Tableaux loufoques, personnages 
excessifs, soleil au zénith...

Vendredi 29 juillet

Vendredi 5 août

Vendredi 19 août

Vendredi 12 août
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Cet été à Tinténiac

DU 1er

JUILLET
31AU

AOÛT

DU MARDI AU DIMANCHE réservation conseillée : 06 03 89 22 62)
10h30>12h30 et 13h30>18h 

CANOË (3 adultesou 2 adultes 2 enfants)         

KAYAK (1 pers.)
PADDLE (1 pers.)

Balade
Québriac

1H

17         €

10 €

Balade
Hédé

2H30

25           €

15 €

Balade
St Domineuc
5H00

45 €

30 €

+

sur
devis

sur
devis

TARIFS
LOCATIONS

CARTE PASS* :50 € : kayak ou paddle80 € : canoë ou sit-on-top(forfait 10h nominatif pour une embarcationvalable sur une année civile)

Et cet été encore, des rendez-vous
incontournables le long du canal et ailleurs...

Jeudi 7 juillet 

Du 01/07 au 31/08

Mercredi 13 juillet

Ferme de la Bigottière
> �14h30-17h00 : portes ouvertes professionnelles 

de l’agriculture organisées par l’ADAGE 
en collaboration le bassin versant du Linon.

> �17h00 - 20h30 : Portes ouvertes tout public 
Marché à la ferme

> �20h30 : Théâtre à la ferme 
“L’arbre qui plantait des hommes” - Entrée : 12€ 
- Tarif réduit : 6€ - Petite restauration + buvette

Feu d’artifice
Attention, nouvelle implantation derrière la salle 
Ille-et-Donac et Bal sur la Place André Ferré.

Samedi 27 août

Comice agricole

Musée de l’outil

Le musée de l’outil est ouvert
du 15 juin au 20 septembre
Du 1er juillet au 31 août.
Vous pouvez le visiter
du mardi au dimanche
de 10h30 à 12h30
et de 14h30 à 18h
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La monnaie locale qui circule sur le
territoire de la Bretagne romantique

Une asso dynamique

Le Galleco

Gym pour tous 

Qu’est-ce qu’une monnaie locale 
complémentaire ?
C’est une monnaie indexée sur l’euro, 
qui permet de réaliser des échanges 
contre des biens et des services sur un 
territoire défini (loi ESS de juillet 2014).

A quoi sert une monnaie locale ?
1. À soutenir l’économie locale,
La monnaie locale circule sur un 
territoire limité et incite les entreprises 
et les citoyens à les utiliser dans 
le réseau. Cela renforce l’activité 
économique et l’emploi local.
2. À créer du lien social
En renforçant notre connaissance 
des différents acteurs du territoire 
et en échangeant autour des savoir-

faire et savoir-être de l’ensemble 
des utilisateurs, la monnaie locale 
devient un vecteur de solidarité et de 
coopération entre tous les habitants 
du territoire.
3. À agir pour l’environnement,
En favorisant les circuits courts et 
l’engagement des professionnels 
autour des valeurs du développement 
durable (Charte du Galléco).
4. À se réapproprier les questions 
monétaires et financières,
La monnaie locale sert uniquement à 
l’achat de biens et de services, sans 
possibilité de spéculation.
Et le Galléco ?
Depuis 2014, il existe en Ille-et-Vilaine 
une monnaie locale complémentaire, 
le Galléco, utilisé essentiellement sur 
les bassins de Rennes et de Redon.
Depuis 2 ans, un comité local s’est 
constitué en Bretagne Romantique 
et en Val d’Ille-Aubigné, où plus 
d’une vingtaine de professionnels du 
territoire acceptent déjà le Galléco.

Sur Tinténiac, vous pouvez payer en 
Galléco :
> �A la Biocoop “Le Chat Biotté”, 

Z.A. La Morandais,
> �A la Chèvrerie de la Poterie, 

au marché du samedi matin,
> �Au magasin de jouets “Chez les 

Enfants”, 9 rue du Puits Robidou,
> �Au Fournil de Féwen, 

Place André Ferré.
Au stand de Vincent Briand,
maraîcher bio, au marché du
mercredi matin (Pl. A. Ferré).
Vous pouvez venir échanger avec 
nous lors des comptoirs d’échanges 
qui ont lieu :
• �A Tinténiac, au marché, 

le 1er mercredi et le 3ème samedi 
du mois,

• �A Bazouges-sous-Hédé, au marché, 
les 1er et 3ème jeudi du mois.

Pour nous contacter :
E-mail : 35centre-nord@galleco.fr
Téléphone : 07 84 44 02 89
Site Internet : galleco.fr

Envie de bouger en rythme ? Envie de se muscler et de se 
tonifier ? Rejoignez notre association Gym pour Tous : le 
fitness pour tous les niveaux ! Venez découvrir nos profs 
et nos cours gratuitement tout le mois de juin !
Venez essayer en famille ou entre ami(e)s !
Cette année encore, nous avons été très heureux de vous 
proposer 7 cours de fitness par semaine !
Nos 3 profs, avec chacun leur style, nous coachent avec 
leur bonne humeur et leurs conseils adaptés à tous !

Voici nos horaires de cours 2021/2022 :
> �MARDI :  

- 9h à 10h : Gym / Renforcement Musculaire  
- 18h30 à 19h30 : Cardio Dance   
- 19h30 à 20h30 : Attack Training (cardio) 
- 20h30 à 21h30 : Total Body (renforcement)

> �JEUDI : 
- 11h à 12h : Gym / Renforcement Musculaire  
- 19h à 20h : Attack Training (cardio) 
- 20h à 21h : Gym Tonic

�Nouveauté 2022/2023 : un cours supplémentaire 
vous sera proposé le jeudi !
>�Les tarifs annuels sont très attractifs : 85e pour 1h, 

120e pour 2h, etc. Inscription sur place avant les 
cours en septembre, à l’Ille-et-Donac.

Rendez-vous au Forum des Associations pour le 
programme des cours. Pour tout renseignement,
vous pouvez nous contacter  :
Par mail : gympourtous35@gmail.com 
Facebook : AssociationGymPourTous
Instagram : gympourtous35



 31 / Tinténiac communication - Juin 2022 

ASSOCIATIONS

 30 / Tinténiac communication - Juin 2022 

Le Comité de Jumelage de Tinténiac 
et du Pays de la Donac développe 
des activités avec l’Angleterre 

et l’Allemagne, avec en fonction des 
projets, le soutien des communes de 
Tinténiac, Québriac et St-Domineuc.

Les adhérents du Comité de jumelage 
se sont réunis le 19 novembre 2021 
dernier pour la tenue de l’assemblée 
générale de l’association. Celle-ci a 
permis de présenter les actions menées 
sur 2020 et 2021 ainsi que le bilan 
financier de l’association. De plus, un 
nouveau conseil d’administration a été 
élu ainsi qu’un nouveau bureau. 
Ce dernier est composé d’une 
Présidente : Mme Aubin Pinchon 
Sandrine, d’une Secrétaire Angleterre : 
Mme Oakfield Juliette, d’une Secrétaire 
Allemagne : Mme Gouesbet Frédérique 
et d’un Trésorier : M. Fretay Loïc.

Un programme d’actions pour 2022 
a été défini avec en particulier la 
préparation de la prochaine venue du 
comité de jumelage allemand. 

Le comité de jumelage, c’est aussi...
Dans le cadre du projet européen 
Erasmus +, le comité de jumelage a 
facilité le partenariat entre le lycée 
professionnel de Bersenbrück et le 
lycée professionnel Abbé Pierre de 
Tinténiac.

Ainsi, environ 16 élèves scolarisés en 
Bac Pro (1ère et terminales) “Services 
Aux Personnes et Aux Territoires” au 
lycée Abbé Pierre partiront effectuer 

un stage de 2 semaines en Allemagne 
en octobre 2022, dans des structures 
accueillant des enfants ou des 
personnes âgées. 

Si vous êtes intéressés par les actions 
ou par un soutien à l’association, 
vous pouvez joindre directementMme 
Aubin-Pinchon au 02 99 68 16 60 ou 
laisser un message sur le site Web
de l’association : 
www.jumelage-tinteniac-donac.org

Comité de Jumelage
de Tinténiac et du Pays de la Donac

Ty Lylou
et son Angelman

Lylou grandit et ses besoins aussi… L’association 
a pour projet l’aménagement du véhicule afin 
de l’équiper d’une rampe d’accès pour un futur 

fauteuil roulant prochain.

Le coût de cet aménagement est de 10 000 € !
C’est pourquoi nous organisons prochainement un loto 
le vendredi 3 juin à partir de 20h où nous vous
	 attendons nombreux ainsi qu’en fin d’année
			    notre marché de Noël !
			          L’adhésion de 10 € pour 	
			              2022 est également	
			           	 ouverte si vous 		
			                  souhaitez nous aider.
				    infos@tylylou.fr 
				    06 68 91 97 00
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Club du Bon Accueil 

Chorale d’Ille et Rance

ASSOCIATIONS

Cette nouvelle année a redémarré presque 
normalement avec quand même quelques contraintes 
sanitaires. Les activités du mardi après-midi et les 

activités extérieures (Gym douce et Aquagym) ont aussi 
un franc succès. L’Assemblée Générale et Galette des Rois  
se sont déroulées le 17 février avec près de 125 adhérents 
présents. Le tiers sortant du Conseil d’Administration a été 
renouvelé, sur la photo les membres avec leurs attributions. 
La tête de veau, avec animation à Cardroc le 10 mars, a 
rassemblé plus de 100 personnes.

La suite des activités 2022 est établie avec notamment : 
> Loto le lundi 6 juin avec JCO
> Pique-nique le jeudi 23 juin
> Pétanque le mercredi 6 juillet
> Pétanque le mercredi 31 août
> Loto dimanche 25 septembre

Pour contacter le Club vous pouvez joindre le 
président Noël Le Coz au 06 87 05 31 59 ou par e-mail : 
bonaccueil35190@gmail.com
Pour voir les infos, la programmation ou les activités 
réalisées site : https://bonaccueil35190.wixsite.com/site

Photo de gauche à droite : André Delaunay (trésorier),
Françoise Chapelle, Georges Chaupitre (secrétaire),

Marie-France Demay, Jean-Claude Caty, Evelyne Denoual,
Irène Caty, Jean-Yves Gérard (correspondant sorties/voyages),
Claude Levêque, Marie-Thérèse Sourdin, Marie-France Poutrel, 

Odile Lepoittevin, Gilbert Renault, Chantal Lefebvre
(vice-présidente), Noël Le Coz (président), Alain Rehault,

Michèle Rehault, Germaine Tessier, Daniel Caret
(vice-trésorier), Sylviane Le Guyader (vice-secrétaire).

Vous aimez le chant ? La chorale du Pays d’Ille et 
Rance est là ! Après deux années “d’activité adaptée 
et ralentie pour cause de covid”, elle compte bien 

reprendre son rythme.
La reprise se fera donc en septembre et nous vous attendons 
nombreux. Toutes les voix sont bienvenues, en particulier 
les voix d’hommes ! Nous sommes ouverts à tous, amateurs, 
primo-chanteurs sans connaissance nécessaire de solfège.
Les répétitions ont lieu le vendredi soir de 20h30 à 22h15, 
une fois tous les quinze jours (hors vacances scolaires) à la 
salle Du Guesclin (derrière la poste). Le calendrier est établi 
à l’avance et communiqué dès la rentrée. La cotisation est de 
26 euros. 
Cette année le projet est d’accueillir la chorale Evasion de 
Démouville.  Un concert commun est prévu le 6 mai 2023.  
Le répertoire est varié et les répétitions de septembre 
sont ouvertes sans engagement... Juste pour essayer ! 
Alors n’hésitez pas à nous rejoindre. Objectif : “Chant et 
convivialité”.

Contacts : Champalaune Michelle (chef de chœur 
principal) : 02 99 45 22 23
Denoual Annie (présidente) : 02 99 45 38 84
Charbonnel Brigitte (secrétaire) : 02 99 68 13 06

Conseil d’administration (Nouveaux membres :
Serge Eon, Vanessa Rouillard). 2 absents sur la photo.
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Tai ji 
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Les mouvements lents du Taiji permettent une écoute profonde 
du corps et aident à prendre conscience de ses tensions. 
L’un de ses objectifs est de rendre le corps plus souple et 

plus détendu en permettant aux tissus de mieux respirer et en 
soutenant les processus métaboliques. Les mouvements pratiqués 
avec douceur et fluidité aident à soulager les articulations, à 
renforcer le système musculaire, à améliorer la statique du corps 
et à soulager l’état de stress. Le principe de base de concentration 
intérieure stimule le système nerveux et favorise les capacités 
mentales. Le Taiji est une méditation en mouvement où la subtilité 
et la sensibilité s’expriment dans la pratique à deux (Tui shou) 
et où la force musculaire grossière et la rapidité extérieure 
ne comptent en rien. L’apprentissage du Taiji se base sur des 
exercices et formes expérimentés par plusieurs générations 
de maîtres. Tout d’abord 5 exercices préparatoires, suivis de 
l’apprentissage d’une Forme (en 37 ou 108 mouvements), puis la 
pratique à deux et enfin une méditation.
Horaires des cours : mardi et jeudi de 18h30 à 20h15 Salle 
Du Guesclin à Tinténiac et un samedi par mois de 10h00 à 16h00 
Salle de la Mairie à St Brieuc des Iffs. 

Renseignements : 06 20 85 10 93 - contacts@assodao.fr 
https://assodao.fr

Sadivag

Le printemps fleurit enfin, nous offrant le plaisir de 
pouvoir nous retrouver ensemble de nouveau. Braderie 
puériculture, chasse aux oeufs de Pâques, jardin partagé, 

fête des voisins, sortie de groupe, Tint’Halloween… tout est sur 
les rails sous des cieux prometteurs ! 
A noter cette année, l’organisation pour la première fois, de 
3 sessions d’initiation aux gestes qui sauvent, à destination des 
habitants du quartier. L’idée sera de proposer tous les ans 
1 session aux habitants, afin que ceux ci aient les bons réflexes en 
cas d’urgence. Le grand retour de la fête des voisins, événement 
incontournable d’une vie de quartier dynamique, autour du jardin 
partagé, jardin qui apporte fraîcheur, verdure et biodiversité 
autour du bassin de rétention. 2ème année pour ce jardin qui 
continue à s’embellir, avec de beaux projets. L’association reste 
également très attentive au développement des phases 3A (en 
cours de construction), 3B (phase à venir) et zone commerciale, 
mené par la mairie et Terre et Toit (ex SADIV). Les habitants du 
quartier sauront trouver écoute et réponses si besoin auprès du 
conseil d’administration. Nous sommes aussi en réflexion sur 
Tint’Halloween et la formule qui sera appliquée cette année.
De beaux projets sont donc en cours dans notre quartier, des 
projets à destination des habitants, et des projets plus larges
ayant pour vocation à rendre la ville de Tinténiac attractive !
Nous contacter ? Via mail à assosadivag@gmail.com ou sur 
Facebook @assosadivag !

 33 / Tinténiac communication - Juin 2022 



ASSOCIATIONS

Badminton

Après deux années compliquées durant lesquelles 
les raquettes et les volants ont légèrement pris la 
poussière, la saison bat son plein pour les badistes 

de Tinténiac et de Saint-Domineuc.
Les jeunes joueurs, encadrés par leur entraîneur Samuel 
Goupil, progressent et ont pu participer à un tournoi à 
St Grégoire le dimanche 13 février. Cette journée a été 
couronnée par la victoire du jeune Iwen dans sa catégorie. 
D’autres événements sont à venir : le club organisera 
notamment un tournoi pour les jeunes du pays de Saint Malo 
le samedi 11 juin prochain !

Côté adultes, les trois équipes connaissent des fortunes 
diverses. L’équipe mixte 1 est bien partie pour la montée en 
D3 avec 7 victoires et 1 nul. L’équipe hommes bataille elle 
aussi en tête et vise la montée avec 6 victoires pour 
2 défaites. L’équipe mixte 2 compense, elle, le manque de 
résultat par une bonne humeur toujours présente !

L’USTSD BADMINTON FÊTE SES 30 ANS ! 
À cette occasion, le club et ses 120 adhérents invitent 
tous les habitants à venir participer à sa Fête du Bad qui 
aura lieu le dimanche 3 juillet prochain à l’Espace sportif 
de Tinténiac. Vous pourrez à cette occasion découvrir ou 
redécouvrir ce sport en famille ou entre amis. Au programme, 
jeu libre, animations et restauration ! Le club communiquera 
prochainement sur cet événement !

L’USTSD BADMINTON À LA RECHERCHE DE BÉNÉVOLES ET 
DE SPONSORS !
Le club se structure et a besoin de toutes les bonnes 
volontés. Le bureau invite tous les volontaires à venir 
le rencontrer ! Afin de permettre au club de fonctionner, 
les contributions de partenaires locaux sont aussi 
appréciées. Contact : Ange CURTO – Présidente ou Vincent 
DUPONCHELLE – Vice-Président - ustsd.bad@live.fr 

INSCRIPTIONS 2022-2023
L’USTSD Badminton mettra à disposition son dossier 
d’inscription pour la saison 2022-2023 sur son site 
internet (https://ustsdbad.clubeo.com/) et sur son 
compte Facebook (https://www.facebook.com/USTSD-
Badminton-1877855119204312) très prochainement. 
Le bureau tiendra des permanences le dimanche 3 juillet 
lors de la Fête du Bad, lors des forums des associations 
à Saint-Domineuc et à Tinténiac, ainsi que les samedis 
17 et 24 septembre à l’Espace sportif communautaire de 
Tinténiac pour récupérer les dossiers complets. 
N’hésitez pas à prendre les devants pour obtenir vos 
certificats médicaux ! Les membres du bureau sont à votre 
disposition pour tout renseignement !Thomas, Iwen, Samuel et Gabrielle,

dimanche 13 février au tournoi de St-Grégoire.

L’USTSD Badminton, une bonne façon d’allier 

performances et convivialité !
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Jazz’n Boogie
7e Festival International à Tinténiac,
les 20 et 21 mai 2022
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Le Festival JAZZ’N BOOGIE
a réuni à Tinténiac plus

de 1 000 personnes. 
Un public enthousiaste qui a 
apprécié l’ambiance festive 

et décontractée autour d’artistes 
de très grande qualité, musiciens 

et danseurs. Le tout
sous un soleil rayonnant.

L’apéro-concert du vendredi ouvert à tous gratuitement,
animé par Thibaud Boustany Duo et Elia Guérin :

beau moment de partage et de convivialité

Une brillante démonstration de l’univers pianistique de Duke 
Ellington par Philippe Souplet au piano accompagné par
Sonya Pinçon au chant, à l’école de musique du SIM

Une immense complicité entre le magnifique Michel Pastre Quintet

et le vibraphoniste Dany Doriz

Les sourires des artistes, partagés avec le public
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Apéro-concert du samedi, toujours gratuit et toujours sous le soleil : 

tant d’énergie et de talent !



ASSOCIATIONS

Le Président,
Louis Rochefort,

ouvre les festivités.

Gilles Blandin, Directeur 
artistique du Festival, 
introduit brillamment 

au piano le concert 
d’ouverture : Héritages
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Les bénévoles 
sans qui le 
Festival ne 

pourrait pas se 
produire : ils sont 
partout, au son, à 

la technique,
à la buvette et ici 
à la restauration. 

Encore merci
à eux !

Et merci au public toujours
plus nombreux et enthousiaste !

Rétrospective du 
Festival : Presque 

10 ans déjà ! Merci 
aux photographes 
officiels, Christian 

Delamaire, Philippe 
Mazurier et

Alain Sollet !

L’association Jazz’N Boogie adresse tous ses 
remerciements aux collectivités territoriales

qui lui apportent leur soutien :
au premier rang, bien sûr, la ville de Tinténiac

et ses services techniques, et aussi,
le Département d’Ille et Vilaine,

ainsi que la Communauté de communes
de Bretagne romantique.

JAZZ’N BOOGIE : le rideau se referme déjà…
Rendez-vous l’année prochaine !

Trois grands pianistes 
sur un même piano : 
Frank Muschalle, 
parrain du
Festival,
Chris Conz et
Gilles Blandin

William et Maéva,
une danse 

spectaculaire, 

acrobatique,

avec élégance et 

toujours le sourire
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ASSOCIATIONS

> �Printemps des poètes 
Comme les années passées, le printemps des poètes a connu 
un franc succès, donnant lieu ensuite à une exposition à la 
médiathèque. Nous remercions la classe de CP de l’école 
Notre-Dame, les élèves de 3ème B du Collège Théophile 
Briant, les élèves du lycée Abbé Pierre, les animateurs et les 
enfants de l’accueil de loisirs et la ludothèque “Au Bois des 
Ludes”. La fête “aux couleurs de la St Patrick” a clôturé 
cette semaine dans une ambiance familiale. Merci à tous les 
musiciens du SIM et au groupe MING qui ont accepté d’animer 
bénévolement cette soirée. Tous les coups de mains ont été 
très appréciés. Une très belle édition “éphémère” grâce à vous 
tous ! Au plaisir de se retrouver à la même période l’année 
prochaine.

> ��Marche verte 
Avec quelques associations partenaires, nous avons 
organisé une marche verte qui a eu lieu le samedi 30 avril 
à Tinténiac. Merci à Georges Chaupitre pour le Club du 
bon accueil, à Nelly Bossard de Familles rurales et à Jean 
Peeters du Musée de l’outil, pour leur implication et leur 
investissement à nos côtés. Un grand merci également au 
coup de crayon de Joub pour promouvoir notre action pour 
la planète.

> ��Fête de la musique 
La MCS organise la fête de la musique le samedi 25 juin avec 
le soutien de la municipalité et l’aide d’associations locales. 
Trois groupes de musiciens locaux sont programmés à partir 
de 20h30. Une scène ouverte est proposée à partir de 18h.  
Nous invitons les artistes musiciens et chanteurs qui désirent 
participer à contacter l’association par mail. Nous établirons 
un programme en fonction des réponses reçues.

> ��Comice agricole 
Pour le comice agricole qui aura lieu à Tinténiac le 27 août, les 
organisateurs ont fait appel aux associations locales. La MCS 
participera à cette grande fête rurale et réfléchit actuellement 
aux actions qu’elle souhaite mettre en place. Nous pensons, 
entre autres, réaliser un “livre & photos” qui sera partagé 
dans les EHPAD locales. Cette proposition a été bien reçue par 
les organisateurs. Si vous avez des idées, n’hésitez pas à les 
transmettre, on va pouvoir s’entraider.

> ��Repair-café 
Toujours en concertation avec la municipalité, nous 
envisageons de mettre en place un repair-café le 2ème samedi 
de chaque mois à partir de cet automne. Nous vous tiendrons 
au courant des détails dans les semaines à venir.

��Pour donner un coup de main : nous aurons besoin d’aide pour 
chacune de ces actions. N’hésitez pas à nous rejoindre. 
Contact : mcstinteniac@gmail.com ou sur notre page facebook.

Maison de la Culture
et de la Solidarité
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INFOS  PRATIQUES

 Maison Médicale de Garde 
située à la Clinique St Joseph

Les Rivières, 35270 Combourg

Ouverte :
Le samedi

 de 12 h à 20 h
Le dimanche et les jours feriés

de 8 h à 20 h. 

Consultation sur RDV, par appel
préalable au 15 

Les maisons médicales de garde garantissent la permanence des soins de villes. 
Elles assurent des consultations de médecine générale en dehors des

horaires d'ouverture des cabinets médicaux.  

Entrée de la MMG 
sur la droite 

(par le SAS vitré) 



PARTICIPATION CITOYENNE
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Création participative
d’un nouveau logo
pour Tinténiac

> Etape 1 : �appel à proposition 
auprès des habitants

Les habitants de Tinténiac sont invités à imaginer un nouveau logo pour 
Tinténiac et à le dessiner ou à le décrire avec des mots.
Vous pouvez faire parvenir vos propositions :
> par e-mail à accueil@tinteniac.fr (sujet : NOUVEAU LOGO TINTENIAC)
> en les déposant à l’accueil ou dans la boîte aux lettres de la Mairie 
(sous enveloppe adressée à : NOUVEAU LOGO TINTENIAC).
Date limite de dépôt : Dimanche 18 Septembre 2022, minuit.
Conditions de participation : vous êtes invité.e.s à indiquer vos 
coordonnées dans le mail ou sur l’enveloppe, mais les propositions 
anonymes seront également acceptées. Notez bien que votre 
participation vaut accord pour une utilisation libre de droits par la 
commune de Tinténiac des propositions déposées.

> Etape 2 : �étude des propositions 
par un groupe de travail 

Ce groupe de travail sera constitué de professionnels du graphisme, du 
dessin et de membres de la Commission Communication qui élaboreront 
ensemble plusieurs propositions en s’inspirant des idées proposées par 
les habitants.

> Etape 3 : choix du logo par les élus
> �Les différentes propositions de logos retenues seront présentées 

publiquement et débattues au Conseil Municipal de Novembre.
> �Les élus voteront lors du Conseil Municipal de Décembre pour choisir 

définitivement le nouveau logo de la commune.

> Etape 4 : restitution aux habitants
> Le nouveau logo sera dévoilé lors des vœux du Maire en Janvier 2023.
> Une exposition à la Médiathèque de Tinténiac et une vidéo retraçant le 
“making-of” du logo seront réalisées en février-mars.

Profitez de l’été pour donner libre cours
à votre imagination...

Logo actuel



PARTICIPATION CITOYENNE
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JUSQU’AU 

27 
JUIN 

2022

QUESTIONNAIRE PAPIER DISPONIBLE EN MAIRIE

PLUS D’INFOS : WWW.TINTENIAC.FR

ENQUÊTE RÉALISÉE PAR LA SCET, DANS LE CADRE DU PROGRAMME «PETITES VILLES DE DEMAIN». 
Les résultats de cette enquête, permettront au bureau d’étude d’effectuer des préconisations pour revitaliser et accompagner au mieux le 

commerce sur notre commune, et ainsi d’être au plus proche des besoins des habitants.

COMMERCE DE 

CENTRE-VILLE



25 juin 2022 à Tinténiac


